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DECISION 

[1] Lors d'une audience ex parte tenue le 10 juin 2013, suivant une demande de 
l'Autorite des marches financiers (I' « Autorite »), le Bureau de decision et de revision 
(le « Bureau ») a rendu, séance tenante, les ordonnances suivantes a l'encontre des 
intimes Marc Belzile, Marie-Claude Belzile, Caroline Bouchard et Les Assurances 
Claude Belzile inc. (le « cabinet intime ») et a regard des mises en cause Banque 
Royale du Canada, Caisse Desjardins de Rimouski et Caisse Desjardins du Bic : 

« En vertu de ('article 115 de Ia Loi sur la distribution de produits et 
services financiers : 

IL SUSPEND immediatement ('inscription du cabinet Les Assurances 
Claude Belzile inc. dans toutes les disciplines pour lesquelles it est 
inscrit aupres de l'Autorite; 

II SUSPEND immediatement le certificat d'exercice portant le numero 
156789 de Marc Belzile, dans toutes les disciplines pour lesquelles it est 
inscrit aupres de l'Autorite; 

IL SUSPEND immediatement le certificat d'exercice portant le numero 
195666 de Marie-Claude Belzile dans toutes les disciplines pour 
lesquelles elle est inscrite aupres de l'Autorite; 

IL SUSPEND immediatement le certificat. d'exercice portant le numero 
177177 de Caroline Bouchard dans toutes les disciplines pour lesquelles 
elle est inscrite aupres de l'Autorite des marches financiers; 

En vertu de ('article 94 de Ia Loi sur l'Autorite des marches 
financiers : 

IL AUTORISE toute personne designee par l'Autorite a se presenter 
sans Mai et sans preavis sur les lieux d'affaires connus du cabinet 
intime, situes au 90 rue d'Auteuil a Rimouski ou a toute autre adresse ou 
se trouveraient les dossiers, livres et registre du susdit cabinet, y 
compris celles des intimes Marc Belzile, Marie-Claude Belzile et 
Caroline Bouchard, afin de prendre possession de tous les dossiers 
clients, liste de clients, livres et autres registres comptables necessaires 
pour ('inscription des transactions effectuees dans le cadre des activites 
du cabinet intime, y incluant le registre du compte separe, et ce, qu'ils 
soient sur support papier ou informatique; 

IL ORDONNE que tous les dossiers, livres et registres trouves soient 
deplaces dans les bureaux de l'Autorite des marches financiers, afin que 
cette derniere puisse examiner les dossiers et determiner de quelle 
fawn les consommateurs seront avises de la situation pour qu'ils 
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puissent entreprendre les demarches pour confirmer leur couverture 
d'assurance ou en obtenir une dans les meilleurs delais; 

IL AUTORISE l'Autorite des marches financiers a communiquer 
directement aux assureurs ayant un contrat avec le cabinet intime les 
informations necessaires afin que les consommateurs puissent 
confirmer leur couverture d'assurance ou en obtenir une dans les 
meilleurs delais; 

IL ORDONNE au cabinet Les Assurances Claude Belzile inc. de 
desactiver son site Internet www.monassureur.ca  pendant toute la duree 
de la suspension du cabinet; 

IL AUTORISE les intimes a consulter les dossiers, livres ou registres 
dont l'Autorite aura pris possession en vertu de la presente decision en 
une maniere qui sera semblable a celle qui est decrite dans la decision 
du Bureau du 10 fevrier 2012 dans le dossier de Jerome Halle 
(reference 2012 QCBDR 7), mutatis mutandis. 

En vertu de ('article 115.3 de la Loi sur la distribution de Produits et 
services financiers : 

IL ORDONNE aux intimes Marc Belzile, Marie-Claude Belzile, Caroline 
Bouchard et Les Assurances Claude Belzile inc. de ne pas se departir 
de fonds, titres ou autres biens qu'ils ont en leur possession ou qui leur 
ont ete confies et de ne pas retirer ou s'approprier des fonds, titres ou 
autres biens des mains d'une autre personne qui les a en depot ou qui 
en a la garde ou le contrOle pour eux, y compris les contenus des 
coffrets de surete; 

II ORDONNE a la Banque Royale du Canada, sise au 1 rue St-Germain 
Est, Rimouski (Quebec), G5L 1A1, de ne pas se departir des fonds, 
titres ou autres biens qu'elle a en depot dans tout compte ouvert au nom 
de Les Assurances Claude Belzile inc. dont elle a la garde ou le contrOle 
notamment dans les comptes portant les numeros 07381-1124304 et 
07381-1124312 ou dans tout coffret de surete au nom de Les 
Assurances Claude Belzile inc.; 

IL ORDONNE a la Banque Royale du Canada, sise a la meme adresse, 
de ne pas se departir des fonds, titres ou autres biens qu'elle a en depot 
dans tout compte ouvert au nom de Marie-Claude Belzile dont elle a la 
garde ou le controle notamment dans le compte portant le nuniero 
07381-501-454-3 ou dans tout coffret de surete au nom de Marie-Claude 
Belzile; 

IL ORDONNE a la Caisse Desjardins de Rimouski, sise au 100 rue 
Julien-Rehel, C.P. 800 a Rimouski (Quebec), G5L 7C9, de ne pas se 
departir des fonds, titres ou autres biens qu'elle a en depot dans tout 
compte ouvert au nom de Marie-Claude Belzile dont elle a la garde ou le 
controle notamment dans les comptes portant les numeros 81560003- 
120180-EOP et 81560003-120180-ES1 ou dans tout coffret de surete au 
nom de Marie-Claude Belzile; 
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IL ORDONNE a la Caisse Desjardins de Rimouski, sise a la meme 
adresse, de ne pas se departir des fonds, titres ou autres biens qu'elle a 
en depot dans tout compte ouvert au nom de Marc Belzile et/ou de 
Caroline Bouchard dont elle a la garde ou le controle notamment dans 
les comptes portant les numeros 81560003-116804-EOP et 81560003- 
116804-ES1 ou dans tout coffret de surete au nom de Marc Belzile et/ou 
de Caroline Bouchard; 

IL ORDONNE a la Caisse Desjardins du Bic, sise au 157, rue Ste-
Cecile-du-Bic, Rimouski (Quebec), GOL 1B0, de ne pas se departir des 
fonds, titres ou autres biens qu'elle a en depot dans tout compte ouvert 
au nom de Marc Belzile dont elle a la garde ou le controle notamment 
dans le compte portant le numero 81560001-5275-EOP ou dans tout 
coffret de sOrete au nom de Marc Belzile; 

IL ORDONNE a toute personne qui recevra signification de la presente 
decision de ne pas se departir de fonds, titres ou autres biens 
appartenant a Les Assurances Claude Belzile inc., Marc Belzile, Marie-
Claude Belzile ou Caroline Bouchard qu'elle a en sa possession ou qui 
lui ont ate confies, qu'elle a en depot ou dont elle a, directement ou 
indirectement, la garde ou le controle, y compris dans tout coffret de 
sOrete; 

En vertu de ('article 16 du Reglement sur les regles de procedure 
du Bureau de decision et de revision : 

IL AUTORISE que la signification de la presente decision soit faite au 
moment de ('entree initiale de l'equipe de l'Autorite sur les Iieux 
susnnentionnes; » 1  

[2] Cette decision a ete rendue en vertu des articles 93, 94 et 115.9 de Ia Loi sur 
l'Autorite des marches financiers', des articles 115 et 115.3 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers' et de ('article 16 du Reglement sur les regles de 
procedure du Bureau de decision et de revision'. Les motifs de Ia decision rendue 
séance tenante a ('audience du 10 juin 2013 ont ete rendus le 17 juin 2013 5 . 

[3] Le 14 juin 2013, les intimes ont depose, un avis de contestation de la decision 
rendue ex parte, conformernent a radicle 115.9 de la Loi sur l'Autorite des marches 
financiers. Une audience sur Ia contestation de la decision a ete fixee au 20 juin 2013. 

1 	Autorite des marches financiers c. Marc Belzile et al., BDR Montreal, n° 2013-019-001, 10 juin 2013, 
M e  C. St Pierre. 

2 	L.R.Q., c. A-33.2. 
3 L.R.Q., c. D-9.2. 
4 	(2004) 136 G.O. II, 4695. 
5  Autorite des marches financiers c. Marc Belzile et al., BDR Montreal, n° 2013-019-002, 17 juin 2013, 

M e  C. St Pierre, 28 pages. 
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[2] Cette décision a été rendue en vertu des articles 93, 94 et 115.9 de la Loi sur 
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• Les motifs de la décision rendue 
séance tenante à l'audience du 10 juin 2013 ont été rendus le 17 juin 20135

. 

[3] Le 14 juin 2013, les intimés ont déposé, un avis de contestation de la décision 
rendue ex parte, conformément à l'article 115.9 de la Loi sur l'Autorité des marchés 
financiers. Une audience sur la contestation de la décision a été fixée au 20 juin 2013. 

2 

3 

4 

5 

Autorité des marchés financiers c. Marc Belzile et al., BOR Montréal, n° 2013-019-001, 10 juin 2013, 
Me C. St Pierre. 
L.R.O., c. A-33.2. 
L.R.O., c. 0-9.2. 
(2004) 136 G.O. Il,4695. 
Autorité des marchés financiers c. Marc Belzile et al., BOR Montréal, n° 2013-019-002, 17 juin 2013, 
Me C. St Pierre, 28 pages. 
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[4] A cette date, l'Autorite a toutefois presente une demande qui est le fruit des 
negociations des parties au present dossier; elle visait a obtenir Ia modification de 
certaines des conclusions prononcees par le Bureau le 10 juin 2013. L'Autorite 
recherchait les conclusions suivantes, en vertu des articles 93 et 94 de la Loi sur 
l'Autorite des marches financiers et des articles 115 et 115.3 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers, a savoir 

• La nomination de la societe PMT Roy Assurances et services financiers inc. 
(ci-apres « PMT ») a titre de courtier mandataire; 

• La mise en place par PMT des mesures necessaires pour Ia supervision des 
activites du cabinet intime et de Caroline Bouchard; 

• L'autorisation pour PMT d'agir a titre de courtier pour et au nom du cabinet 
Les Assurances Claude Belzile inc.; 

• L'imposition de conditions a ('inscription du cabinet intime et du certificat de 
Caroline Bouchard precisant qu'ils ne pourront exercer leurs activites que 
sous la supervision d'un courtier mandataire; 

Une levee partielle de l'ordonnance de blocage en faveur du cabinet intime 
afin de permettre la reprise des activites pour les comptes detenus aupres de 
la succursale de Rimouski de la Banque Royale du Canada; 

• Une ordonnance pour que toute transaction a etre effectuee dans Iesdits 
comptes ne puisse l'etre que par Caroline Bouchard et un representant du 
courtier mandataire PMT; 

• Une levee partielle de I'ordonnance de blocage en faveur des intimes Marc 
Belzile, Marie-Claude Belzile et Caroline Bouchard pour leur permettre 
d'avoir acces a leurs comptes bancaires, pour y deposer tout revenu ou 
salaire a certains conditions; et 

• La remise au cabinet intime des dossiers, livres et registres du cabinet. 

LA DEMANDE 

[5] Le Bureau reproduit ci-apres les allegations de l'Autorite au soutien de sa demande 
de modification des ordonnances prononcees par le Bureau : 

Historique du dossier 

1. 	En date du 10 juin, l'Autorite des marches financiers (l'« Autorite ») a depose devant le 
Bureau de decision et de revision (le « Bureau ») une demande en vertu des articles 93, 
94, 115.9 et 115.12 de la Loi sur l'Autorite des marches financiers, L.R.Q., c. A-33.2 (« Loi 
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sur l'Autorite ») et des articles 115, 115.3, 115.4 et 127 de la Loi sur la distribution des 
produits et services financiers, L.R.Q., c. D-9.2 (la « LDPSF »), tel qu'il appert du dossier 
portant le numero 2013-019 ; 

2. Cette demande fut entendue ex parte le meme jour et une decision fut rendue séance 
tenante par le Bureau, tel qu'il appert d'une copie du proces-verbal de ('audience du 10 
juin 2013 transmis le 11 juin 2013; 

3. Aux termes de cette decision, le Bureau a notamment suspendu immediatement 
l'inscription du cabinet Les Assurances Claude Belzile inc.; 

4. Le Bureau a egalement suspendu immediatement les certificats des intimes Marc Belzile, 
Marie-Claude Belzile et Caroline Bouchard; 

5. De plus, le Bureau a autorise toute personne designee par l'Autorite a se presenter sans 
delai sur les lieux d'affaires du cabinet afin de prendre possession de tous les dossiers 
clients, liste de clients, livres et autres registres comptables necessaires pour l'inscription 
des transactions, y compris ceux se trouvant sur support informatique, et a ordonne que 
ces documents soient deplaces dans les bureaux de l'Autorite afin que cette derniere 
puisse examiner les dossiers et determiner de quelle fagon les consommateurs seront 
avises de la situation pour qu'ils puissent entreprendre les demarches necessaires pour 
confirmer leur couverture d'assurance ou en obtenir une dans les meilleurs delais, le cas 
echeant; 

6. Par ailleurs, des ordonnances de blocage ont ete prononcees a regard des comptes 
bancaires du cabinet Les Assurances Claude Belzile inc. et  des representants Marc 
Belzile, Marie-Claude Belzile et Caroline Bouchard; 

7. Le 13 juin 2013, les enqueteurs de l'Autorite se sont presentes a la place d'affaires du 
cabinet' Les Assurances Claude Belzile inc. afin d'executer cette decision, notamment 
quant a la prise de possession de tous les dossiers clients, liste de clients, livres et autres 
registres comptables necessaires pour l'inscription des transactions et, a cet effet, ont pris 
possession des ordinateurs et du reseau du cabinet ; 

8. Par ailleurs, les institutions financieres mises-en-causes se sont vues signifier l'extrait du 
proces-verbal quant aux ordonnances de blocage y etant contenues ; 

9. Le 14 juin 2013, les intimes ont manifesto leur intention de contester la decision rendue 
par le Bureau, tel qu'il appert d'une copie du courriel transmis par leur procureur, Me 
Norman Ross; 

10. En date du 17 juin 2013, le Bureau rendait la decision &rite dans ce dossier sous le 
numero de decision 2013-019-002, tel qu'il appert du present dossier ; 
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sur l'Autorité») et des articles 115, 115.3, 115.4 et 127 de la Loi sur la distribution des 
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Les modifications et demandes de l'Autorite 

11. L'Autorite soumet que les motifs initiaux ayant justifie remission des ordonnances et des 
conclusions contenues a l'extrait du proces-verbal D-1 et a la decision numero 2013-019-
002 sont toujours presents ; 

12. L'Autorite soumet egalement que l'enquete relative a ce dossier est toujours en cours et 
que la protection du public justifie les mesures entreprises a ce jour ; 

13. Toutefois, afin d'assurer la protection du public et d'assurer un service adequat pour le 
benefice des clients actuels du cabinet Les Assurances Claude Belzile inc. detenant une 
police d'assurance valide, l'Autorite soumet que la nomination d'un courtier mandataire 
est necessaire, suivant un mandat dont les parametres sont a determiner mais en 
s'assurant de preserver l'integrite de la clientele du cabinet intime et ce, pendant la duree 
de l'enquete ou jusqu'a decision finale a intervenir par le Bureau sur toute demande de 
contestation qui pourrait etre entendue ; 

14. L'Autorite soumet que le mandat accorde a ce courtier mandataire visera notamment a 
superviser les activites du cabinet, a desservir la clientele actuelle ou a venir du cabinet et 
a s'assurer du bon fonctionnement et de la bonne gestion des affaires du cabinet, tout en 
preservant la clientele du cabinet intime ; 

15. L'Autorite suggere que le courtier PMT Roy Assurances et services financiers inc. (« PMT 
Roy » ou le « courtier mandataire ») puisse agir a titre de courtier mandataire, la personne 
responsable de ce mandant etant monsieur Andre Roy, president du cabinet PMT Roy ; 

16. L'Autorite ajoute que M. Roy pourra designer toute personne ou courtier rattache a PMT 
Roy afin de mener a terme ('execution de son mandat ; 

17. L'Autorite ajoute a cet effet que le courtier PMT Roy accepte d'agir a ce titre et d'effectuer 
la supervision requise, tout en s'assurant de desservir adequatement la clientele du 
cabinet Les Assurances Claude Belzile inc., etant entendu qu'aucune sollicitation de 
clientele ne pourra etre effectuee ; 

18. L'Autorite demande donc a ce que ['inscription du cabinet Les Assurances Claude Belzile 
inc. soit assortie de la condition suivante « Le cabinet Les Assurances Claude Belzile 
inc. ne  pourra exercer ses activites dans le domaine de ('assurance de dommages des 
particuliers et des entreprises que sous la supervision d'un courtier mandataire » ; 

19. L'Autorite soumet egalement que la presence d'un representant initialement rattache a ce 
cabinet et en mesure de transmettre les informations necessaires au courtier mandataire 
afin d'exercer ses fonctions est necessaire ; 

20. A cet effet, l'Autorite soumet que madame Caroline Bouchard pourrait etre autorisee par 
le Bureau a exercer les fonctions de representante dans la discipline de ('assurance de 
dommages des particuliers, en plus d'assurer certains fonctions administratives et 
comptables sous la supervision d'un representant du courtier mandataire ; 
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21. L'Autorite demande donc a ce que le certificat de representante de Caroline Bouchard soit 
assorti de la condition suivante : «La representante ne pourra exercer ses activites dans 
la discipline de ('assurance de dommage des particuliers que sous la supervision d'un 
courtier mandataire » ; 

22. Afin de permettre la reprise des activites du cabinet intime, l'Autorite consent a une levee 
partielle du blocage affectant les comptes bancaires du cabinet Les Assurances Claude 
Belzile inc., etant entendu que toute transaction a "etre effectuee dans les comptes 
bancaires du cabinet, a savoir les compte portant les numeros 07381-112-430-4 et 07381-
112-431-2 detenus aupres de Ia Banque Royale du Canada, succursale de Rimouski, 
devra etre cosignee par Caroline Bouchard et un representant du courtier mandataire ; 

23. L'Autorite consent egalement a une levee partielle de blocage en faveur des intimes Marc 
Belzile, Marie-Claude Belzile et Caroline Bouchard afin de leur permettre d'avoir acces 
tous leurs comptes bancaires detenus actuellement aupres de leur institution financiere 
respective afin d'y deposer tout revenu ou salaire et d'y effectuer leurs depenses 
personnelles, le tout sujet aux conditions suivantes : 

a. Ce compte devra 'etre utilise uniquement pour leurs transactions personnelles, soit 
pour y deposer leur revenu d'emploi et y effectuer toutes les operations necessaires 
pour assurer leur subsistance et celle de leur famille ; 

b. Les montants qui seront deposes dans ces comptes ne devront pas 8tre pergus de 
maniere qui contreviennent a la decision initiale du Bureau ; 

c. L'engagement de transmettre a l'Autorite les releves mensuels au plus tard le 5e  jour 
de chaque mois accompagnes de toutes les pieces justificatives et portant 

• 
 

('indication de la provenance de tous depOts et retraits effectues ; 

d. Un avis dans un delai de trois (3) jours de tout changement d'employeur, en 
indiquant l'identite de ce dernier, son adresse, son numero de telephone, le type 
d'emploi occupe, le salaire, Ia methode de remuneration et la date d'entree en 
fonction ; 

24. 	[ ... ]6 

25. L'Autorite soumet que la presente demande de modification vise a assurer la protection 
du public et a assurer le service necessaire aupres de la clientele actuelle du cabinet 
pendant la duree de l'enquate ; 

6 En cours d'audience, le Bureau a autorise un amendement a la demande de l'Autorite supprimant ce 
paragraphe. 
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21. L'Autorité demande donc à ce que le certificat de représentante de Caroline Bouchard soit 
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112-431-2 détenus auprès de la Banque Royale du Canada, succursale de Rimouski, 
devra être cosignée par Caroline Bouchard et un représentant du courtier mandataire; 

23. L'Autorité consent également à une levée partielle de blocage en faveur des intimés Marc 
Belzile, Marie-Claude Belzile et Caroline Bouchard afin de leur permettre d'avoir accès à 
tous leurs comptes bancaires détenus actuellement auprès de leur institution financière 
respective afin d'y déposer tout revenu ou salaire et d'y effectuer leurs dépenses 
personnelles, le tout sujet aux conditions suivantes: 

24. 

25. 

6 

a. Ce compte devra être utilisé uniquement pour leurs transactions personnelles, soit 
pour y déposer leur revenu d'emploi et y effectuer toutes les opérations nécessaires 
pour assurer leur subsistance et celle de leur famille; 

b. Les montants qui seront déposés dans ces comptes ne devront pas être perçus de 
manière qui contreviennent à la décision initiale du Bureau; 

c. L'engagement de transmettre à l'Autorité les relevés mensuels au plus tard le 5e jour 
de chaque mois accompagnés de toutes les pièces justificatives et portant 

. l'indication de la provenance de tous dépôts et retraits effectués; 

d. Un avis dans un délai de trois (3) jours de tout changement d'employeur, en 
indiquant l'identité de ce dernier, son adresse, son numéro de téléphone, le type 
d'emploi occupé, le salaire, la méthode de rémunération et la date d'entrée en 
fonction; 

L'Autorité soumet que la présente demande de modification vise à assurer la protection 
du public et à assurer le service nécessaire auprès de la clientèle actuelle du cabinet 
pendant la durée de l'enquête; 

En cours d'audience, le Bureau a autorisé un amendement à la demande de l'Autorité supprimant ce 
paragraphe. 
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L'AUDIENCE 

LA PRESENTATION DE L'AUTORITE 

[6] La procureure de l'Autorite a declare d'emblee avoir discute avec le procureur des 
intimes. Elle soumet que les motifs initiaux qui avaient justifie la demande originate de 
l'Autorite et la decision du Bureau qui en a decoule &talent toujours presents. L'enquete 
est toujours en cours et it reste utile de la continuer. Mais le cabinet intime reste en 
affaires avec des compagnies d'assurances qui s'inquietent de la situation actuelle. 

[7] L'Autorite a verifie que plusieurs polices restaient en vigueur, I'amenant a suggerer 
la nomination d'un courtier mandataire qui veillerait a superviser les activites du cabinet 
intime. La demanderesse demande la levee de la suspension de ce cabinet pour qu'il 
puisse faire des contrats d'assurance par les compagnies d'assurance avec lesquelles ti 
a une entente. Mais cette levee serait soumise a la nomination d'un courtier 
mandataire; elle suggere un nom, a savoir la societe PMT Roy Assurances et services 
financiers inc. 

[8] Cette societe devra surveiller les activites du cabinet intime en ('instance, I'ampleur 
du mandat de surveillance et ses methodes restant toutefois a determiner. Les 
transactions qui auront lieu le seront sous surveillance; un support au service a Ia 
clientele commerciale sera egalement etabli. Une assistance au moment des sinistres 
sera egalement constituee. Le tout permettrait au cabinet de maintenir l'integrite de sa 
clientele mais egalement d'assurer Ia protection du public et des gens qui sont dCiment 
couverts par une assurance en bonne et due forme. 

[9] Pendant ce temps, l'enquete de l'Autorite continue mais les gens qui ont des 
polices valides ont egalement le droit d'etre correctement desservis et d'obtenir 
rapidement des reponses a leurs questions. II faut donc qu'il y ait sur place une 
personne qui connait bien la clientele mais supervisee par quelqu'un d'independant. 
C'est pourquoi l'Autorite s'adresse au Bureau pour qu'il impose des conditions a 
l'inscription du cabinet intime, sous Ia supervision d'un courtier mandataire. 

[10] La procureure de l'Autorite a depose la preuve du consentement du courtier PMT 
Roy Assurances et services financiers inc. a agir comme courtier mandataire. Elle decrit 
au tribunal quelles sont les caracteristiques de ce cabinet et les raisons pour lesquelles 
elle recommande ce choix au Bureau. Elle etablira les parametres de ce mandat qu'elle 
communiquera au tribunal des que possible. II nest pas encore pi -et mais l'Autorite tient 
tout de meme a ce que les services aux clients du cabinet intime soient retablis 
rapidement. Mais le courtier mandataire a assure a l'Autorite qu'il etait pret a prendre ce 
mandat. 

[11] II a ete etabli quelles seraient les balises du mandat, a savoir : 
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transactions qui auront lieu le seront sous surveillance; un support au service à la 
clientèle commerciale sera également établi. Une assistance au moment des sinistres 
sera également constituée. Le tout permettrait au cabinet de maintenir l'intégrité de sa 
clientèle mais également d'assurer la protection du public et des gens qui sont dûment 
couverts par une assurance en bonne et due forme. 

[9] Pendant ce temps, l'enquête de l'Autorité continue mais les gens qui ont des 
polices valides ont également le droit d'être correctement desservis et d'obtenir 
rapidement des réponses à leurs questions. Il faut donc qu'il y ait sur place une 
personne qui connaît bien la clientèle mais supervisée par quelqu'un d'indépendant. 
C'est pourquoi l'Autorité s'adresse au Bureau pour qu'il impose des conditions à 
l'inscription du cabinet intimé, sous la supervision d'un courtier mandataire. 

[10] La procureure de l'Autorité a déposé la preuve du consentement du courtier PMT 
Roy Assurances et services financiers inc. à agir comme courtier mandataire. Elle décrit 
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• la supervision de Caroline Bouchard par le courtier mandataire; 

• is supervision des activites du cabinet intime (assurances, souscription, 
modifications, sinistres). 

[12] L'Autorite demande egalement a ce que les blocages du Bureau soient 
partiellement leves, pour permettre aux assureurs de faire le versement des 
commissions et au cabinet de verser les primes a meme le canal existant. Une double 
verification sera faite, le representant du courtier mandataire devant parapher les 
transactions qui seront effectuees, de facon a assurer un suivi serre des finances du 
cabinet, a ('entree et a la sortie, assurant ainsi un regard complet sur les activites du 
cabinet. 

[13] Le courtier mandataire ayant demande a recevoir ('assistance d'une personne 
connaissant bien les activites du cabinet intime, l'Autorite demande donc la levee de la 
suspension du certificat d'exercice de Caroline Bouchard. C'est une representante en 
assurances de dommages des particuliers inscrite pour le compte du cabinet intime, 
mais y assurant egalement des activites comptables et ayant une connaissance des 
systemes informatiques du cabinet. Cela la rendrait la plus apte a accomplir cette tache. 

[14] Mais son inscription serait assortie d'une condition, a savoir ne pouvoir accomplir 
des activites dans cette discipline que sous la supervision du courtier mandataire. 
L'Autorite croit qu'ainsi, cela facilitera la transition recherchee. La protection du public 
ne serait pas compromise. L'Autorite demande aussi une levee partielle des blocages 
de certains comptes bancaires du cabinet qui ont ete prononces par le Bureau. Cela 
permettrait la reprise de ses activites dans les meilleurs delais. 

[15] Quant aux blocages visant les comptes des intinnes Marc Belzile, Marie-Claude 
Belzile et Caroline Bouchard, elle demande au Bureau de les lever partiellement aux 
conditions qui sont enumerees dans la demande l'Autorite. Cette derniere ne s'y 
oppose pas, vu les reponses qu'ils ont donnees a certains des questionnements des 
enqueteurs de la demanderesse. 

[16] La procureure de l'Autorite avise le Bureau que dans le cadre de la prise de 
possessions des livres, dossiers et registres du cabinet par le personnel de la 
demanderesse, une copie miroir du volet informatique a ete faite et une copie des 
documents est actuellement preparee. L'Autorite demande donc l'autorisation de 
remettre au cabinet intime les dossiers saisis ainsi que les informations qui se trouvent 
sur support informatique, le tout visant a faciliter la reprise des activites du cabinet 
intime, aux conditions proposees. 

7  Notamment au paragraphe 23 de la demande de l'Autorite. 
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. Cette dernière ne s'y 
oppose pas, vu les réponses qu'ils ont données à certains des questionnements des 
enquêteurs de la demanderesse. 

[16] La procureure de l'Autorité avise le Bureau que dans le cadre de la prise de 
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7 Notamment au paragraphe 23 de la demande de l'Autorité. 
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[17] Elle invite en meme temps le Bureau a autoriser la remise de l'ordinateur saisi au 
procureur des intimes. II pourrait en prendre possession, en attendant que soit 
prononcee la decision du Bureau. Quant aux documents papiers, ils seront egalement 
remis a ce procureur, Iorsque le personnel de l'Autorite en aura termine la numerisation. 
Toujours selon la procureure de l'Autorite, il est cependant entendu que ni Marc Belzile 
ni Marie-Claude Belzile ne pourront y avoir acces, que ceux-ci soient sous forme papier 
ou sur informatique. 

[18] Dans le present dossier, les intimes ont demande a etre entendus a la suite de Is 
decision ex parte que le Bureau a prononcee a leur encontre le 10 juin 2013. 
Cependant, vu les circonstances, l'Autorite demande a ce que ('audience a cet egard 
soit remise au 15 juillet 2013, pro forma. On verra a cette date 00 sera rendu ce 
dossier. La procureure de l'Autorite ajoute que les intimes ont fait entendre qu'ils 
collaboreraient a l'enquete de cette derniere. 

[19] Questionnee par le Bureau, elle soumet egalement qu'il n'y aura pas de sollicitation 
faite par les intimes autrement que pour repondre a des demandes qui leur auront ate 
volontairement adressees. Elle a ajoute que le site Internet du cabinet intime a ate 
fern* tel qu'ordonne par le Bureau. 

LA PRESENTATION DES INTIMES 

[20] Le procureur des intimes a manifesto son opposition aux conclusions de l'Autorite 
mais reconnait ('entente conclue avec cette derniere, pour permettre au cabinet de 
continuer a fonctionner. II voudrait que les mesures imposees a Marc Belzile et Marie-
Claude Belzile soient egalement levees mais la procureure de l'Autorite dit refuser cette 
demande; la levee de celle visant Caroline Bouchard est la seule que sa cliente est 
prate a envisager. 

[21] Le procureur des intimes souligne que la demande de l'Autorite ne recommande 
pas que soient levees les suspensions visant le cabinet intime et Caroline Bouchard. 
L'Autorite ne s'y oppose pas et demande a ce que les conclusions de sa demande 
soient modifiees pour inclure cette levee. Le Bureau prononce une decision verbale 
autorisant cet amendement. 

[22] Le procureur des intimes s'est ensuite enquis de Ia decision du Bureau a 
prononcer quant a la remise des dossiers livres et registres du cabinet intimes, y 
compris l'ordinateur saisi. La procureure de l'Autorite dit ne pas s'opposer a ce que le 
Bureau prononce une decision verbale remettant l'ordinateur du cabinet intime au 
procureur de ce dernier, en autant qu'il ne soit ni branche ni utilise avant que Ia decision 
ecrite du tribunal ne soit rendue. Le procureur des intimes en sera alors le depositaire. 
Certains propos sont echanges par les procureurs relativement a l'enquete de l'Autorite. 

[23] Le vice-president, soussigne, a prononce verbalement la decision suivante : 
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« Decision n° 2013-019-003 

Le Bureau autorise l'Autorite des marches financiers a remettre 
l'ordinateur de Ia societe Les Assurances Claude Belzile inc. au  
procureur de cette derniere a la condition que ni Marc Belzile ni 
Marie-Claude Belzile ne puissent y avoir acces et que cet 
ordinateur ne soit ni branche ni utilise avant que le Bureau ait 
prononce sa decision relative a la demande du Bureau du 20 juin 
2013. 

LE DROIT 

[24] La demande de l'Autorite est fondee sur les dispositions suivantes : 

« Loi sur l'Autorite des marches financiers 

93. Le Bureau exerce, a la demande de l'Autorite ou de toute personne 
interessee, les fonctions et pouvoirs prevus par la presente loi, la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers (chapitre D-9.2), la Loi 
sur les entreprises de services monetaires (chapitre E-12.000001), la Loi 
sur les instruments derives (chapitre 1-14.01) et la Loi sur les valeurs 
mobilieres (chapitre V-1.1). 

Le Bureau exerce la discretion qui lui est conferee en fonction de rinterel 
public. 

Le Bureau ne peut, lorsqu'il apprecie les faits ou le droit pour 
('application de ces lois, substituer son appreciation de rinteret public a 
celle que l'Autorite en avait faite pour prendre sa decision. 

94. Le Bureau peut egalement, a la demande de l'Autorite, prendre toute 
mesure propre a assurer le respect d'un engagement pris en application 
de la presente loi, de la Loi sur Ia distribution de produits et services 
financiers (chapitre D-9.2), de la Loi sur les entreprises de services 
monetaires (chapitre E-12.000001), de la Loi sur les instruments derives 
(chapitre 1-14.01) ou de la Loi sur les valeurs mobilieres (chapitre V-1.1) 
ou a assurer le respect des dispositions de ces lois. 

Loi sur Ia distribution de produits et service financiers 

115. Le Bureau de decision et de revision, apres retablissement de faits 
portes a sa connaissance qui demontrent qu'un cabinet, qu'un de ses 
administrateurs ou dirigeants, ou qu'un representant a, par son acte ou 
son omission, contrevenu ou aide a l'accomplissement d'une 
contravention a une disposition de la presente loi ou de ses reglements, 
ou que la protection du public I'exige, peut, a regard du cabinet ou du 
representant, selon le cas, radier ou revoquer, suspendre ou assortir de 
restrictions ou de conditions son inscription ou son certificat. Le Bureau 
peut egalement, dans tous les cas, imposer une penalite administrative 
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pour un montant qui ne peut exceder 2 000 000 $ pour chaque 
contravention. 

115.3. L'Autorite peut, en vue ou au cours d'une enquete, demander au 
Bureau de decision et de revision: 

1° d'ordonner au representant ou au cabinet ou a toute autre personne 
ou entite qui fait ou ferait ('objet de l'enquete de ne pas se departir de 
fonds, titres ou autres biens qu'il a en sa possession; 

2° d'ordonner au representant ou au cabinet ou a toute autre personne 
ou entite qui fait ou ferait ('objet de I'enquete de ne pas retirer les fonds, 
titres ou autres biens des mains d'une autre personne qui les a en depot 
ou qui en a la garde ou le controle; 

3° d'ordonner a toute autre personne ou entite de ne pas se departir 
des fonds, titres ou autres biens vises au paragraphe 2°. 

L'ordonnance rendue en vertu du premier alinea a effet a compter du 
moment ou l'interesse en est avise, pour une periode de 120 jours, 
renouvelable. 

L'interesse doit etre avise au moins 15 jours a l'avance de toute 
audience au cours de laquelle le Bureau de decision et de revision doit 
considerer une prolongation. Le Bureau peut prononcer la prolongation 
si le representant ou le cabinet ou toute autre personne ou entite ne 
manifeste pas son intention de se faire entendre ou s'il n'arrive pas a 
etablir que les motifs de l'ordonnance initiale ont cesse d'exister. » 

L'ANALYSE 

[25] L'article 94 de la Loi sur l'Autorite des marches financiers confere au tribunal un 
pouvoir general d'agir, en prenant toute mesure propre a assurer le respect des 
dispositions de certaines lois, dont la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers. L'Autorite, de concert avec les intimes, demande au Bureau de prononcer 
certaines decisions en vertu de cette disposition, en consequence des modifications 
demandees aux decisions qu'il a prises le 10 juin 2013. 

[26] A cette date, l'Autorite s'etait adressee au Bureau afin qu'il prononce des decisions 
pour suspendre ('inscription des intimes ainsi qu'un blocage de leurs fonds. Une 
audience ex parte a eu lieu le meme jour au siege du Bureau. Durant cette audience, le 
vice-president, soussigne, a prononce une decision verbale accueillant cette demande 8 , 
les motifs ayant ete rediges le 17 juin 20139. 

8 	Precitee, note 1. 
9 	Precitee, note 5. 
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[25] L'article 94 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers confère au tribunal un 
pouvoir général d'agir, en prenant toute mesure propre à assurer le respect des 
dispositions de certaines lois, dont la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers. L'Autorité, de concert avec les intimés, demande au Bureau de prononcer 
certaines décisions en vertu de cette disposition, en conséquence des modifications 
demandées aux décisions qu'il a prises le 1 0 juin 2013. 

[26] À cette date, l'Autorité s'était adressée au Bureau afin qu'il prononce des décisions 
pour suspendre l'inscription des intimés ainsi qu'un blocage de leurs fonds. Une 
audience ex parte a eu lieu le même jour au siège du Bureau. Durant cette audience, le 
vice-président, soussigné, a prononcé une décision verbale accueillant cette demande8

, 

les motifs ayant été rédigés le 17 juin 20139
. 

8 

9 
Précitée, note 1. 
Précitée, note 5. 
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[27] L'Autorite a rapidement execute cette decision, prenant possession des dossiers, 
livres et registres du cabinet intime, qu'ils soient sous forme papier ou sur informatique. 
Le 14 juin 2013, les parties intinnees au dossier ont comparu au dossier et ont demande 
a etre entendues, tel que prevu a radicle 115.9 de la Loi sur l'Autorite des marches 
financiers. L'audience a ete fixee au 20 juin 2013. 

[28] Mais a cette date, l'Autorite, apres discussion avec le procureur des intimes, a 
plutot soumis au Bureau qu'une entente avait ete conclue entre les parties. II en ressort 
que l'enquete de la demanderesse continue mais que les parties s'entendent pour 
tenter d'etablir un equilibre entre l'enqu8te de cette autorite, les interets des personnes 
assurees par le cabinet intime et la protection du public. 

[29] Le tout tourne autour de la nomination d'un courtier mandataire denomme PMT 
Roy Assurances et services financiers inc.; celui-ci pourra superviser la gestion des 
dossiers des personnes qui ont achete une assurance valide et qui pourraient avoir 
besoin des services du cabinet avec lequel elles ont traite, specialement en cas de 
sinistre. A cela s'ajoute, le role que pourra jouer, avec l'autorisation du Bureau, Caroline 
Bouchard, intimee en ('instance, le tout sous la supervision du courtier mandataire. 

[30] II appert en effet que cette derniere canna bien les affaires du cabinet intime. Elle 
serait qualifiee pour accomplir ce mandat, vu sa bonne connaissance des activites de 
ce cabinet, de ses dossiers informatiques et de sa comptabilite, sans compter sa propre 
experience en assurances de dommages des particuliers. Mais pour permettre la mise 
en place des termes de cette entente, on demande au Bureau de modifier les decisions 
qu'il a prononcees le 10 juin 2013. II s'agirait de lever la decision suspendant 
('inscription du cabinet intime et celle de Caroline Bouchard. 

[31] Cette derniere pourra alors exercer ses activites sous la supervision du courtier 
mandataire designe qui a dOment donne son accord pour jouer ce role. Le Bureau est 
egalement requis par les parties de modifier les ordonnances de blocage, aux fins de 
permettre la reprise des activites du cabinet, mais egalement de permettre aux trois 
personnes physiques intimees de deposer leurs revenus ou salaires dans un compte 
bancaire et d'y effectuer leurs depenses personnelles. 

[32] A la suite de la decision du 10 juin 2013 du Bureau, l'Autorite a fait en sorte de 
travailler a la numerisation des dossiers, livres et registres sous forme papier du cabinet 
intime. Quand cela sera accompli, elle demande au Bureau l'autorisation de les lui 
remettre, apres que le tribunal l'ait dela verbalement autorise a remettre l'ordinateur de 
ce cabinet au procureur des intimes. 

[33] Le Bureau est pret a acceder aux demandes des parties. II est en merne temps 
conscient de certaines reticences du procureur des intimes mais it estime que ('entente 
qu'ils ont conclue est dans l'interet des clients du cabinet intime et du public en general. 
II est en effet tres important que les clients actuels qui ont des polices d'assurance bona 
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fide puissent continuer a recevoir les services du cabinet intime, malgre le fait que les 
activites de ce dernier soient sous enquete. 

[34] Le Bureau pense surtout aux cas ou ils seraient victimes de sinistres et auraient un 
besoin pressant d'assistance. Dans ces circonstances, l'interet public fait qu'il est 
necessaire de prononcer la decision demandee. Plusieurs motifs militent en faveur de la 
decision qu'on a domande au Bureau de prononcer : 

1. Les parties au litige ont conclu une entente qu'elles ont soumises au Bureau 
pour qu'il agisse a cet egard; 

2. L'enquete de l'Autorite continue; 

3. Les intimes collaborent a cette enquete; 

4. La presence du courtier mandataire; 

5. L'assurance donnee par ce dernier qu'il est pret a assumer la tache de 
superviser les activites du cabinet intime; 

6. La presence d'une employee du cabinet intime qui pourra exercer les 
activites du cabinet intime, mais sous l'etroite supervision du courtier 
mandataire; 

Les intimes au dossier ne pourront pas faire de sollicitation aupres du public; 

8. Les conditions qui seront imposees a ('inscription du cabinet intime et de 
Caroline Bouchard, a la suite de la levee de la suspension du Bureau qui les 
vise; 

9. Les conditions qui seront imposees pour accorder une levee partielle des 
blocages des intimes; 

10. Les intimes Marc Belzile et Marie-Claude Belzile ne pourront acceder aux 
dossiers papier ou informatique du cabinet intime; 

11. Les clients qui ont des polices d'assurance valides pourront etre 
correctement desservis; 

12. La protection du public. 

[35] Le Bureau est conscient que ni le mandat du courtier mandataire ni son ampleur ni 
les methodes qui devront etre employees n'ont encore ete determines. Mais it estime 
qu'il est plus important de prononcer immediatement la decision demandee, quitte a ce 
que les parties envoient au tribunal la copie de ce mandat, des qu'il aura ate finalise. 
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[35] Le Bureau est conscient que ni le mandat du courtier mandataire ni son ampleur ni 
les méthodes qui devront être employées n'ont encore été déterminés. Mais il estime 
qu'il est plus important de prononcer immédiatement la décision demandée, quitte à ce 
que les parties envoient au tribunal la copie de ce mandat, dès qu'il aura été finalisé. 



2013-019-004 	 PAGE : 17 

[36] Pour le reste, le Bureau, pour les motifs enonces plus haut au sein de la presente 
decision, est prat a lever les suspensions d'inscription du cabinet intime et celle de 
Caroline Bouchard, tout en assortissant leurs inscriptions respectives aux conditions 
demandees. II est egalement prat a lever partiellement les blocages visant les intimes, 
certaines conditions, et a autoriser la remise des dossiers du cabinet intime au 
procureur des intimes, des que l'Autorite aura fini de les numeriser. 

LA DECISION 

[37] Le Bureau, a la suite de l'audience du 20 juin 2013 tenue a son siege, a pris 
connaissance de la demande de l'Autorite. II a entendu les representations des parties, 
pris connaissance de la preuve deposee en cours d'audience et tenu compte du 
consentement des parties a ce que la decision demandee soit prononcee. II a 
egalement evalue l'interet des clients du cabinet intime et celui du public en general. 

[38] Par consequent, en vertu des articles 93, 94 et 115.14 de la Loi sur l'Autorite des 
marches financiers l°  et des articles 115 et 115.3 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers", le Bureau est prat a prononcer la decision apparaissant ci-
apres. 

PAR CES MOTIFS, LE BUREAU DE DECISION ET DE REVISION : 

ACCUEILLE la demande de l'Autorite du 20 juin 2013; 

LEVEE DE SUSPENSION ET IMPOSITION DE CONDITIONS A L'INSCRIPTION DE PERSONNES 
INSCRITES, EN VERTU DE L'ARTICLE 115 DE LA LOI SUR LA DISTRIBUTION DE PRODUITS ET 

SERVICES FINANCIERS ET DE L'ARTICLE 93 DE LA LOI SUR L'AUTORITE DES MARCHES 

FINANCIERS : 

LEVE I'ordonnance de suspension qu'il a prononcee le 10 juin 2013 (decision 
2013-019-001 12 ) a l'encontre de ('inscription du cabinet Les Assurances Claude Belzile 
inc., intime en ('instance, dans toutes les disciplines pour lesquelles it etait inscrit aupres 
de l'Autorite; 

ASSORTIT ['inscription du cabinet intime portant le numero 505014 a Ia condition 
suivante : 

• 	Le cabinet Les Assurances Claude Belzile inc. ne  pourra exercer ses, activites 
dans le domaine de ('assurance de dommages des particuliers et des entreprises 
que sous Ia supervision de Ia societe PMT Roy Assurances et services financiers 

10  Precitee, note 2. 
Precitee, note 3. 

12  Precitee, note 1. 
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[36] Pour le reste, le Bureau, pour les motifs énoncés plus haut au sein de la présente 
décision, est prêt à lever les suspensions d'inscription du cabinet intimé et celle de 
Caroline Bouchard, tout en assortissant leurs inscriptions respectives aux conditions 
demandées. Il est également prêt à lever partiellement les blocages visant les intimés, à 
certaines conditions, et à autoriser la remise des dossiers du cabinet intimé au 
procureur des intimés, dès que l'Autorité aura fini de les numériser. 

LA DÉCISION 

[37] Le Bureau, à la suite de l'audience du 20 juin 2013 tenue à son siège, a pris 
connaissance de la demande de l'Autorité. Il a entendu les représentations des parties, 
pris connaissance de la preuve déposée en cours d'audience et tenu compte du 
consentement des parties à ce que la décision demandée soit prononcée. Il a 
également évalué l'intérêt des clients du cabinet intimé et celui du public en général. 

[38] Par conséquent, en vertu des articles 93, 94 et 115.14 de la Loi sur l'Autorité des 
marchés financiers10 et des articles 115 et 115.3 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers11

, le Bureau est prêt à prononcer la décision apparaissant ci
après. 

PAR CES MOTIFS, LE BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION: 

ACCUEILLE la demande de l'Autorité du 20 juin 2013; 

LEVÉE DE SUSPENSION ET IMPàSITION DE CONDITIONS À L'INSCRIPTION DE PERSONNES 

INSCRITES, EN VERTU DE L'ARTICLE 115 DE LA LOI SUR LA DISTRIBUTION DE PRODUITS ET 

SERVICES FINANCIERS ET DE L'ARTICLE 93 DE LA LOI SUR L'AuTORITÉ DES MARCHÉS 

FINANCIERS: 

LÈVE l'ordonnance de suspension qu'il a prononcée le 10 juin 2013 (décision 
2013-019-001 12

) à ,'encontre de l'inscription du cabinet Les Assurances Claude Belzile 
inc., intimé en l'instance, dans toutes les disciplines pour lesquelles il était inscrit auprès 
de l'Autorité; 

ASSORTIT l'inscription du cabinet intimé portant le numéro 505014 à la condition 
suivante: 

• Le cabinet Les Assurances Claude Belzile inc. ne pourra exercer ses activités 
dans le domaine de l'assurance de dommages des particuliers et des entreprises 
que sous la supervision de la société PMT Roy Assurances et services financiers 

10 Précitée, note 2. 
11 Précitée, note 3. 
12 Précitée, note 1. 
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inc., designee a titre de courtier mandataire (ci-apres le « courtier mandataire ») 
dans le present dossier ; 

LEVE l'ordonnance de suspension qu'il a prononcee le 10 juin 2013 (decision 
2013-019-001) a l'encontre du certificat d'exercice portant le numero 177177 de 
Caroline Bouchard, dans toutes les disciplines pour lesquelles elle etait inscrite aupres 
de l'Autorite; 

ASSORTIT le certificat d'exercice portant le numero 177177 de Caroline Bouchard a la 
condition suivante 

La representante ne pourra exercer ses activites dans Ia discipline de 
('assurance de dommage des particuliers que sous Ia supervision du courtier 
mandataire designe au present dossier; 

MESURES PROPRES A ASSURER LE RESPECT DES DISPOSITIONS DE LA LOI SUR LA 

DISTRIBUTION DE PRODUITS ET SERVICES FINANCIERS, EN VERTU DE L'ARTICLE 94 DE LA LOI 
SUR L'AUTORITE DES MARCHES FINANCIERS ; 

NOMME la societe PMT Roy Assurances et services financiers inc. a titre de courtier 
mandataire des activites du cabinet intime; 

AUTORISE le courtier mandataire a mettre en place toutes les mesures necessaires 
afin de superviser les activites du cabinet intime et de Caroline Bouchard et a agir a titre 
de courtier pour et au nom du cabinet Les Assurances Claude Belzile inc.; 

AUTORISE l'Autorite des marches financiers a remettre au cabinet intime les dossiers, 
livres et registres du cabinet, de meme que les informations contenues sur support 
informatique, a Ia condition que ces dernier ne soient utilises que par les personnes 
autorisees en vertu de la presente decision, a savoir le courtier mandataire, le 
representant que ce dernier designera et Caroline Bouchard; 

ORDONNANCE DE LEVEE PARTIELLE DE BLOCAGE, EN VERTU DE L'ARTICLE 115.3 DE LA LOI 
SUR LA DISTRIBUTION DE PRODUITS ET SERVICES FINANCIERS ET DE L'ARTICLE 93 DE LA LOI 
SUR L'AUTORITE DES MARCHES FINANCIERS : 

LEVE partiellement en faveur du cabinet intime I'ordonnance de blocage 
n° 2013-019-001 qu'il a prononcee le 10 juin 2013, aux seules fins de lui permettre de 
reprendre ses activites relativement aux comptes portant les numeros 07381-112-430-4 
et 07381-112-431-2 detenus aupres de la Banque Royale du Canada, succursale de 
Rimouski, le tout a la condition suivante 

• 	toutes les transactions a etre effectuee dans lesdits comptes ne pourront l'etre 
que par Caroline Bouchard et un representant du courtier mandataire, leurs deux 
signatures etant requises pour toute transaction a y intervenir; 
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inc., désignée à titre de courtier mandataire (ci-après le « courtier mandataire)}) 
dans le présent dossier; 

LÈVE l'ordonnance de suspension qu'il a prononcée le 10 juin 2013 (décision 
2013-019-001) à l'encontre du certificat d'exercice portant le numéro 177177 de 
Caroline Bouchard, dans toutes les disciplines pour lesquelles elle était inscrite auprès 
de l'Autorité; 

ASSORTIT le certificat d'exercice portant le numéro 177177 de Caroline Bouchard à la 
condition suivante: 

(1 La représentante ne pourra exercer ses activités dans la discipline de 
l'assurance de dommage des particuliers que sous la supervision du courtier 
mandataire désigné au présent dossier; 

MESURES PROPRES À ASSURER LE RESPECT DES DISPOSITIONS DE LA LOI SUR LA 

DISTRIBUTION DE PRODUITS ET SERVICES FINANCIERS, EN VERTU DE L'ARTICLE 94 DE LA LOI 

SUR L'AuTORITÉ DES MARCHES FINANCIERS; 

NOMME la société PMT Roy Assurances et services financiers inc. à titre de courtier 
mandataire des activités du cabinet intimé; 

AUTORISE le courtier mandataire à mettre en place toutes les mesures nécessaires 
afin de superviser les activités du cabinet intimé et de Caroline Bouchard et à agir à titre 
de courtier pour et au nom du cabinet Les Assurances Claude Belzile inc.; 

AUTORISE l'Autorité des marchés financiers à remettre au cabinet intimé les dossiers, 
livres et registres du cabinet, de même que les informations contenues sur support 
informatique, à la condition que ces dernier ne soient utilisés que par les personnes 
autorisées en vertu de la présente décision, à savoir le courtier mandataire, le 
représentant que ce dernier désignera et Caroline Bouchard; 

ORDONNANCE DE LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE, EN VERTU DE L'ARTICLE 115.3 DE LA LOI 

SUR LA DISTRIBUTION DE PRODUITS ET SERVICES FINANCIERS ET DE L'ARTICLE 93 DE LA LOI 

SUR L'AuTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS: 

LÈVE partiellement en faveur du cabinet intimé l'ordonnance de blocage 
nO 2013-019-001 qu'il a prononcée le 10 juin 2013, aux seules fins de lui permettre de 
reprendre ses activités relativement aux comptes portant les numéros 07381-112-430-4 
et 07381-112-431-2 détenus auprès de la Banque Royale du Canada, succursale de 
Rimouski, le tout à la condition suivante: 

• toutes les transactions à être effectuée dans lesdits comptes ne pourront l'être 
que par Caroline Bouchard et un représentant du courtier mandataire, leurs deux 
signatures étant requises pour toute transaction à y intervenir; 
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LEVE partiellement en faveur de Marc Belzile, Marie-Claude Belzile et Caroline 
Bouchard, intimes en ('instance, l'ordonnance de blocage n° 2013-019-001 qu'il a 
prononcee a leur encontre le 10 juin 2013, a la seule fin de leur permettre d'avoir acces 
a tous leurs comptes bancaires detenus actuellement aupres de leur institution 
financiere respective, afin d'y deposer tout revenu ou salaire et d'y effectuer leurs 
depenses personnelles, le tout sujet aux conditions suivantes : 

• Ce compte devra etre utilise uniquement pour leurs transactions personnelles, 
savoir y deposer leurs revenus d'emploi et y effectuer toutes les operations 
necessaires pour assurer leur subsistance et celle de leur famille; 

• Les montants qui seront deposes dans ces comptes ne devront pas etre percus 
d'une maniere qui contrevient a la decision du Bureau du 10 juin 2013; 

• Ils doivent s'engager a transmettre a l'Autorite leurs releves mensuels, au plus 
tard le 5e jour de chaque mois, acconnpagnes de toutes les pieces justificatives 
et portant ('indication de la provenance de tous depots et retraits effectues; 

• Ils doivent s'engager a transmettre a l'Autorite un avis, dans un delai de trois (3) 
jours de tout changement d'employeur, en indiquant l'identite de ce dernier, son 
adresse, son numero de telephone, le type d'emploi occupe, le salaire, la 
methode de remuneration et la date de leur entrée en fonction. 

[39] Le Bureau rappelle que l'Autorite devra envoyer une copie du mandat du courtier 
mandataire a la Secretaire generale du Bureau, lorsqu'il sera complete. II rappelle 
egalement a toutes les parties au dossier qu'il a fixe une audience pro forma dans le 
present dossier pour le 15 juillet 2013, a son siege. Enfin, le tribunal avise egalement 
les parties que la presente decision ne modifie pas les delais de sa decision originale 
du 10 juin 2013, en ce qui a trait aux ordonnances de blocage. 

[40] La presente decision entre en vigueur a la date a laquelle elle est prononcee. Les 
prescriptions autres que les levees partielles de blocage qui sont prononcees dans la 
presente decision resteront en vigueur jusqu'a ce qu'elles soient abrogees ou 
mod ifiees. 

Fait a Montreal, le 26 juin 2013. 

(S) Claude St Pierre 
M e  Claude St Pierre, vice-president 
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LÈVE partiellement en faveur de Marc Belzile, Marie-Claude Belzile et Caroline 
Bouchard, intimés en l'instance, l'ordonnance de blocage nO 2013-019-001 qu'il a 
prononcée à leur encontre le 10 juin 2013, à la seule fin de leur permettre d'avoir accès 
à tous leurs comptes bancaires détenus actuellement auprès de leur institution 
financière respective, afin d'y déposer tout revenu ou salaire et d'y effectuer leurs 
dépenses personnelles, le tout sujet aux conditions suivantes: 

.. Ce compte devra être utilisé uniquement pour leurs transactions personnelles, à 
savoir y déposer leurs revenus d'emploi et y effectuer toutes les opérations 
nécessaires pour assurer leur subsistance et celle de leur famille; 

Les montants qui seront déposés dans ces comptes ne devront pas être perçus 
d'une manière qui contrevient à la décision du Bureau du 10 juin 2013; 

Ils doivent s'engager à transmettre à l'Autorité leurs relevés mensuels, au plus 
tard le 5e jour de chaque mois, accompagnés de toutes les pièces justificatives 
et portant l'indication de la provenance de tous dépôts et retraits effectués; 

GD Ils doivent s'engager à transmettre à l'Autorité un avis, dans un délai de trois (3) 
jours de tout changement d'employeur, en indiquant ,'identité de ce dernier, son 
adresse, son numéro de téléphone, le type d'emploi occupé, le salaire, la 
méthode de rémunération et la date de leur entrée en fonction. 

[39] Le Bureau rappelle que l'Autorité devra envoyer une copie du mandat du courtier 
mandataire à la Secrétaire générale du Bureau, lorsqu'il sera complété. Il rappelle 
également à toutes les parties au dossier qu'il a fixé une audience pro forma dans le 
présent dossier pour le 15 juillet 2013, à son siège. Enfin, le tribunal avise également 
les parties que la présente décision ne modifie pas les délais de sa décision originale 
du 10 juin 2013, en ce qui a trait aux ordonnances de blocage. 

[40] La présente décision entre en vigueur à la date à laquelle elle est prononcée. Les 
prescriptions autres que les levées partielles de blocage qui sont prononcées dans la 
présente décision resteront en vigueur jusqu'à ce qu'elles soient abrogées ou 
modifiées. 

Fait à Montréal, le 26 juin 2013. 

(S) Claude St Pierre 
Me Claude St Pierre, vice-président 


